
 
 
 
 
Québec, le 15 février 2010 
 
 
 
Objet : Inscription pour le camp L’Escapade et le camp Aventures Desjardins 2010 
 
 
 
Chers membres, 
 
Il est déjà venu le temps de faire votre inscription pour le camp L’Escapade et le camp 
Aventures Desjardins 2010. Sept semaines de camp sont planifiées, du lundi 28 juin au 
vendredi 13 août. Les heures de fréquentation sont de 8 h 45 à 15 h 45. Veuillez noter que le 
camp sera ouvert le jeudi1er juillet. 
 
Comme chaque année le nombre de place disponible est limité. Nous espérons toutefois 
pouvoir répondre aux demandes des familles. Une liste d’attente sera mise en place et certains 
participants pourront se voir offrir des semaines de camp supplémentaires selon les 
annulations et les ressources humaines disponibles.  
 
Il est important de nous faire parvenir votre inscription avant le vendredi 12 mars 2010. 
Veuillez nous retourner la feuille d’inscription et la fiche d’information de votre enfant.  
Notez que la fiche d’information peut maintenant être complétée sur fichier informatisé. Vous 
n’aurez qu’à me la retourner par courriel. Cependant, vous devrez conserver une version 
informatisée que vous devrez réviser et nous retourner à chaque année. Il est important que 
nous sachions toute modification de comportement ou de médication afin de toujours offrir 
des services spécialisés à votre enfant. Vous devez conserver le feuillet d’information qui 
contient des détails importants sur le fonctionnement du camp. Lors de la confirmation des 
semaines obtenues, nous vous enverrons la liste du matériel dont auront besoin les 
participants pour la période estivale. Vous recevrez la confirmation des semaines accordées 
avant le vendredi 10 avril 2010. 
 
Prenez note que le camp des personnes adultes se déroule encore cet été à même notre siège 
social au 1055, boulevard des Chutes, à Beauport.  
 
N’oubliez pas que vous avez la responsabilité de planifier le transport de votre enfant. Si 
votre enfant utilisera les Services de transport adapté de la Capitale (STAC) et qu’il n’a pas de 
dossier ouvert, vous devez  faire vos démarches dès maintenant. Par la suite, vous pourrez 
contacter le transporteur à la mi-mai pour planifier votre transport. Si vous annulez une 
semaine de camp, vous devez avertir vous-même le transporteur, afin de continuer à assurer la 
qualité du service. Veuillez noter qu’une rencontre obligatoire aura lieu au printemps avec les 
représentants du STAC. Nous vous aviserons de la date dès qu’elle sera fixée.  
 



D’ici là, sachez que l’équipe des responsables et Marie-Joëlle Langevin, qui reprend le poste 
de coordonatrice des services, mettrons tout en place afin de préparer un camp à la hauteur du 
potentiel des campeurs et de recruter du personnel compétent et chaleureux.   
 
Ce fut un grand plaisir pour moi de travailler pour vous et avec vous. 
Mes sincères salutations, 
 
 
 
 
Kathleen Roy 
Coordonnatrice des services 
 


